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(54) Appareil de cuisson

(57) Un appareil de cuisson tel qu'une cuisinière
conçue pour un meilleur refroidissement de la face
avant.

Un appareil de cuisson (10) comprenant une porte
(20) dans l'épaisseur de laquelle est défini un circuit de
circulation d'air (30) pour refroidissement, le circuit com-

prenant une ouverture (32) sur le chant inférieur hori-
zontal (22) de la porte (20) et surmontant un élément
qui forme une plinthe (40). L'élément formant la plinthe
(40) constitue un caisson de circulation d'air compre-
nant d'une part une entrée d'air (42) et d'autre part une
sortie d'air (44) en regard de l'ouverture (32) définie sur
le chant inférieur horizontal (22) de la porte (20).
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Description

[0001] La présente invention concerne d'une manière
générale les appareils de cuisson, et plus particulière-
ment les appareils de cuisson comportant une porte
dans l'épaisseur de laquelle est défini un circuit de cir-
culation d'air pour refroidissement de la porte.
[0002] Dans de tels appareils de cuisson, et de ma-
nière connue, le refroidissement de la porte s'effectue
par convexion. Un flux d'air pénètre dans le circuit de
circulation par une entrée réalisée sur le chant inférieur
de la porte, se répand entre un certain nombre de
feuilles de verre que comporte classiquement la porte
et s'échappe du circuit de circulation par une sortie réa-
lisée sur le chant supérieur de la porte.
[0003] Il se peut cependant que le flux d'air décrit ci-
dessus soit insuffisant pour refroidir la porte, notamment
pour les appareils de cuisson atteignant une tempéra-
ture très élevée, comme c'est par exemple le cas pour
les fours à nettoyage par pyrolyse, en raison de l'étroi-
tesse du passage ménagé entre le chant inférieur de la
porte et une plinthe. Dans ce cas en effet, la face interne
de la porte de four atteint des températures de l'ordre
de 460°C, et le refroidissement par convexion tel que
décrit ci-dessus permet seulement de faire chuter la
température de la face externe de la porte à une tem-
pérature de l'ordre de 50°C.
[0004] La présente invention a pour objet, d'une ma-
nière générale, un appareil de cuisson dont le circuit de
circulation d'air permet d'améliorer le refroidissement de
la porte par convexion, par exemple jusqu'à 40°C pour
un appareil à nettoyage par pyrolyse.
[0005] Plus précisément l'invention concerne un ap-
pareil de cuisson comprenant une porte dans l'épais-
seur de laquelle est défini un circuit de circulation d'air
pour refroidissement, ledit circuit comprenant une
ouverture sur le chant inférieur horizontal de ladite porte
et surmontant un élément qui forme une plinthe, carac-
térisé en ce que ledit élément formant la plinthe consti-
tue un caisson de circulation d'air comprenant d'une part
une entrée d'air et d'autre part une sortie d'air en regard
de l'ouverture définie sur le chant inférieur horizontal de
ladite porte.
[0006] Par exemple, suivant une forme particulière et
préférée de réalisation, l'entrée d'air du caisson se fait
par une ouverture sur la face avant du caisson, dont la
forme est avantageusement prévue pour guider l'air
vers le chant inférieur de la porte de l'appareil de cuis-
son. Le flux d'air circulant dans la porte est alors renfor-
cé, ce qui tend à améliorer son refroidissement.
[0007] Selon une autre particularité avantageuse de
l'invention, l'élément formant la plinthe constitue la face
avant d'un tiroir de rangement. Dans ce cas, l'entrée
d'air peut, dans un mode de réalisation préféré, être
conformée pour constituer un organe de préhension du
tiroir.
[0008] On comprendra mieux l'invention à la lumière
de la description qui va suivre donnée à titre d'exemple

et faîte en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 représente une vue de la face avant de
l'appareil de cuisson suivant la flèche l de la figure
2 ;

- la figure 2 représente une coupe transversale II-II
de la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue de dessus du caisson
de circulation d'air ; et

- la figure 4 représente une variante de la figure 3.

[0009] Les figures 1 et 2 représentent un appareil de
cuisson 10 conforme à l'invention, comportant une porte
20 dans laquelle est défini un circuit de circulation d'air
30 pour refroidissement de la porte 20.
[0010] Le circuit de circulation d'air 30 comprend une
ouverture 32 située sur le chant horizontal inférieur 22
de la porte 20, un ensemble de passages 36 entre des
feuilles de verre 26 constitutives de la porte 20 et une
sortie 34 située sur le chant supérieur horizontal 24 de
la porte 20. Ce circuit de circulation d'air 30 permet le
refroidissement de la porte 20 par convexion naturelle
d'un flux d'air 35.
[0011] Dans le mode de réalisation décrit, ledit circuit
de circulation d'air 30 surmonte un élément formant plin-
the 40, constituant la face avant d'un tiroir 50. Dans un
autre mode de réalisation non représenté, l'élément 40
pourra également constituer la porte d'un espace de
rangement.
[0012] Quoi qu'il en soit, l'élément formant plinthe 40,
constitue un caisson de circulation d'air comportant une
entrée d'air 42 et une sortie d'air 44 en regard de l'ouver-
ture 32 du circuit de circulation d'air 30.
[0013] Dans le mode de réalisation décrit figure 2,
l'entrée d'air 42 est réalisée sur la face avant 41 du cais-
son de circulation d'air 40. De manière préférée, l'entrée
d'air 42 est réalisée par moulage d'une partie 43 de la
face avant 41 vers l'intérieur du caisson de circulation
d'air 40. Avantageusement, cet enfoncement de la par-
tie 43 est réalisé par son extrémité haute 47 de manière
à ce que la partie 43 constitue un déflecteur permettant
de favoriser le guidage de l'air de bas en haut vers la
sortie d'air 44 du caisson de circulation d'air 40.
[0014] Dans le mode de réalisation de la figure 1, le
bord supérieur 45 de l'entrée 42 est légèrement recour-
bé vers l'intérieur et la partie supérieure du caisson 40.
Dans ce mode de réalisation, l'entrée 42 définit avanta-
geusement un organe de préhension du caisson de cir-
culation d'air 40, ce qui facilite l'ouverture du tiroir 50 ou
de l'espace de rangement dans un autre mode de réa-
lisation.
[0015] Enfin, et comme illustré figures 3 et 4, la sortie
d'air 44 du caisson de circulation d'air 40 peut avanta-
geusement être réalisée par une fente 48 ou une série
de trous 49 réalisés sur la partie horizontale supérieure
46 du caisson de circulation d'air 40.
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Revendications

1. Appareil de cuisson (10) comprenant une porte (20)
dans l'épaisseur de laquelle est défini un circuit de
circulation d'air (30) pour refroidissement, ledit cir-
cuit comprenant une ouverture (32) sur le chant in-
férieur horizontal (22) de ladite porte (20) et sur-
montant un élément qui forme une plinthe (40), ca-
ractérisé en ce que ledit élément formant la plinthe
(40) constitue un caisson de circulation d'air com-
prenant d'une part une entrée d'air (42) et d'autre
part une sortie d'air (44) en regard de l'ouverture
(32) définie sur le chant inférieur horizontal (22) de
ladite porte (20).

2. Appareil de cuisson (10) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit élément formant la plin-
the (40) constitue la face avant d'un tiroir (50).

3. Appareil de cuisson (10) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit élément formant la plin-
the (40) constitue la porte d'un espace de range-
ment.

4. Appareil de cuisson (10) selon l'une des revendica-
tions 2 ou 3, caractérisé en ce que ladite entrée
d'air (42) du caisson de circulation d'air (40) se fait
par une ouverture sur la face avant (41) dudit cais-
son de circulation d'air (40).

5. Appareil de cuisson (10) selon la revendication 4,
caractérisé en ce que ladite entrée d'air (42) du
caisson de circulation d'air (40) est conformée pour
constituer un organe de préhension dudit caisson.

6. Appareil de cuisson selon l'une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que ladite sortie d'air (44)
du caisson de circulation d'air (40) est constituée
par une fente (48) sur la partie supérieure horizon-
tale (46) dudit élément formant la plinthe (40).

7. Appareil de cuisson (10) selon l'une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que ladite sortie d'air
(44) du caisson de circulation d'air (40) est consti-
tuée par une série de trous (49) réalisés sur la partie
supérieure horizontale (46) dudit élément formant
la plinthe (40).
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